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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15 DÉCEMBRE  2023 

15  JANVIER  2024 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Résumé de la séance du conseil du :   

Mardi 10 octobre 2023 
 

Adoption des comptes. 

Les d®penses du mois dõoctobre 2023 totalisant un montant  

de 228 036.73$ ont été approuvées et payées.  
 

Nomination du maire-suppléant (novembre 2023 à avril 2024) 

La conseillère Madame Alexandra Champagne est nommée 

pro-maire de novembre 2023 à avril 2024. 
 

Dépôt du certificat de la tenue du registre pour le règlement no 

212-0723 modifiant le règlement de zonage. 

Les membres du conseil prennent acte du dépôt du certificat 

de la tenue du registre de signatures des personnes habiles à 

voter du Règlement no 212-0723. Par ce certificat, la greffière 

atteste que le registre des demandes pour la tenue dõun scrutin 

référendaire a été signé par une personne et que le nombre de 

demandes requises pour quõun scrutin r®f®rendaire soit tenu 

est de 12, par conséquent le règlement no 212-0723 est 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

Adoption du règlement 212-0723 modifiant le règlement de 

zonage no 117-0910 afin dõautoriser la garde de poules ¨ 

lõint®rieur du p®rim¯tre dõurbanisation. 

Le Conseil de la Municipalité a adopté le règlement numéro 

212-0723 modifiant le Règlement de zonage numéro 117-

0910 afin dõautoriser la garde de poules ¨ lõint®rieur du 

p®rim¯tre dõurbanisation. 
 

Adoption de la politique administrative concernant les règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels. 

La politique administrative concernant les règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels a été adoptée. 
 

Contrat - R®alisation des devis de lõ®tude pr®liminaire de mise ¨ 

niveau dõinstallation de captage, traitement et distribution 

dõeau potable. 

La compagnie Techni-consultant est autorisée à préparer un 

devis de Service professionnels pour la r®alisation dõune ®tude 

pr®liminaire de mise aux normes de lõeau potable. Ces 

dépenses sont admissibles dans le cadre du Programme 

dõinfrastructures municipales dõeau (PRIMEAU). 

Prochaine s®ance du conseil 
 

13 novembre 2023 

ê 19h au  208, 6e rang (Bureau municipal) 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

 

Signature du protocole dõentente de collaboration pour les 

situations dõinsalubrit® dans les habitations. 

Le Protocole dõentente de collaboration pour les situations 

dõinsalubrit® dans les habitations dans la MRC dõArthabaska 

a été adopté et signé par la municipalité de Saint-Rosaire. 
 

Adoption dõengagement jeunesse - Reconnaissance à titre 

de Municipalité amis des enfants. 

Considérant la volonté de la municipalité de poser des 

actions qui favorisent le bien-être des jeunes citoyens de 

son territoire, il est r®solu dõapprouver et de transmettre les 

3 engagements jeunesse ¨ la MRC dõArthabaska qui 

assureront le suivi afin dõobtenir la reconnaissance 

Municipalité amie des enfants. 
 

Demande dõaide financi¯re dõAgri-ressource Arthabaska-

Érable. 

Un montant de 100$ est octroyé au mouvement Agri-

Ressources Arthabaska-Érable Inc. qui a pour mission de 

soutenir toute action visant à déceler et prévenir la détresse 

psychologique chez les producteurs (trices)  agricoles. 
 

Dépôt de projet communautaire, 

Le projet communautaire déposé par Madame Cynthia St-

Pierre a été accepté, et la municipalité est disposée à 

recevoir dõautres projets communautaires qui respectent  

les objectifs et besoins de la communauté. 
 

Embauche du personnel pour lõentretien de la patinoire. 

Le directeur général par intérim est autorisé à engager le 

m°me personnel que lõan dernier, soit: Bernard Rousseau, 

Alexis Doucet, Nathan Boivin et Jonathan St-Pierre. 
 

Demande de rencontre avec les futurs acheteurs du site 

dõenfouissement. 

Il est résolu unanimement par les membres du conseil de 

demander une rencontre avec les futurs acheteurs du site 

dõenfouissement au 318, route de la Grande-Ligne, Saint-

Rosaire. 

 

Julie Roberge 

Greffièreñtrésorière 

Lõessentiel pour le 

bonheur de la vie,  

cõest ce que lõon a en 

soi-même. 
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PANIER DE NOćL 2023     (INVITATION SPECIALE) 
 
   

Saint-Rosaire                                     15 octobre 2023 
 
  

Comme ¨ chaque ann®e, nous sollicitons votre g®n®rosit® pour la cueillette de denr®es non 
p®rissables ou tout autre don en argent pour les paniers de No±l afin dôaider les gens qui en auront 
besoin  
 

Nous recueillerons vos dons du 17 novembre au 8 d®cembre au bureau municipal ainsi quôau 
d®panneur municipal, ceci afin de nous permettre de les r®partir ad®quatement et ¨ temps.               
Merci ¨ lôavance de votre g®n®rosit®. 

 
Nous voulons ici nous adresser, a ceux qui passent des moments plus difficiles : vous qui 

avez besoin dôun peu dôaide, il serait dommage de refuser lôoffre de partager un beau No±l avec votre 
famille sous pr®texte dô°tre g°n® de demander de lôaide puisque tout se d®roulera dans le plus grand 
respect et confidentialit®.  
 
 Veuillez s.v.p. faire votre demande avant le 8 d®cembre en t®l®phonant ¨ : 
 
   Pascal Langlois ou Nathacha Lussier au : 
 
    (819-795-3714) 
 
NOTEZ QUE LA LIVRAISON DES PANIERS SE FERA     
ENTRE 15 ET 22 D£CEMBRE 2023. 

Les lundis de 19h à 21h  
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Municipalité de Saint-Rosaire 
 

 

CONSIGNES POUR LE DÉNEIGEMENT  

Nous sollicitons la collaboration des citoyens afin de faciliter et maximiser les opérations de déneigement sur 

le territoire de la municipalité.   
 

BOÎTE AUX LETTRES RURALES 
Protéger vos installations contre la neige poussée sur votre terrain en installant des balises à proximité pour 

indiquer la présence d'une boîte aux lettres. Si la boîte n'est pas installée convenablement et n'est pas 

protégée contre les opérations de déneigement, la Municipalité de Saint-Rosaire ne vous dédommagera pas 

pour les bris causés.  
 

Avantages dõune bo´te aux lettres bien d®neig®e: 

¶ Diminue les risques de bris de la boîte aux lettres. 

¶ Évite les bris aux camions de déneigement. 

¶ Facilite le déneigement des accotements pour ®viter les manïuvres de louvoiement (zigzag ou slalom). 
 

Déneigement pour la livraison du courrier : 

¶ La zone devant la boîte aux lettres rurale doit être déneigée et déglacée. 

¶ Une longueur dõun v®hicule des deux c¹t®s de la bo´te aux lettres est n®cessaire. 

 

EMPLACEMENT 
La bo´te aux lettres doit °tre install®e ¨ lõext®rieur de lõaccotement, mais ¨ un endroit qui fait normalement 

partie de l'emprise de la route. Lõemprise sõ®tend g®n®ralement sur quelques m¯tres au-del¨ de lõaccotement. 

Lõaccotement est la partie de la plateforme de la route qui est am®nag®e entre la chauss®e et le talus (bord du 

fossé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISPOSITION DES BACS ROULANTS EN PÉRIODE HIVERNALE 

Les jours de collecte, d®posez votre bac dõordures et votre bac ¨ recyclage au bord de la chauss®e sur votre 

terrain, mais jamais dans la rue. Il serait également important que votre bac soit ramassé 

dans les 24 heures suivant la collecte, afin de ne pas nuire au déneigement. 

Merci de votre habituelle collaboration ! 
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